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1.1.5. Procès-verbal - procédure 

 
Extrait du procès-verbal du Conseil d’Etat 

Un extrait de chaque décision est établi dans le système d’information et accessible au 
département porteur. Il appartient aux services concernés de transmettre l’information à qui de 
droit selon le plan de communication prévu dans la proposition adressée au Conseil d’Etat (PCE). 
 
Désignation et renouvellement de Commissions extraparlementaires 

Il appartient également aux services d’informer les membres des commissions extraparlementaires 
de leur désignation dans une telle commission ou du renouvellement de leur mandat. 


